
1014 lits, 
53000 entrées 
18000 passages de moins de 24 heures ,
82% de taux d’occupation ,84000 passage aux urgences
85000 consultations médicale et psychiatriques 

Contexte
L’hôpital dispose d’un grand parc  
d’équipements à modalité RX.
Ce matériel est soumis à l’Arrêté du 
03/mars/2003 fixant le matériel soumis à 
l’obligation de maintenance et du contrôle 
qualité. 

Problématique

Mise en œuvre du contrôle qualité 
des équipements
à modalité RX au sein du CHSF

Enjeux
Etre en règle vis-à-vis de la réglementation
en vigueur 
Améliorer la qualité des soins  donnés au 
patient.

Type de contrôle 

Vérification de la haute 
tension

Répétabilité de la haute 
tension

Couche de demi-atténuation

Répétabilité du rayonnement

Reproductibilité du 
rayonnement 

Linéarité 

Correspondance du produit 
Kerma surface

Concordance faisceau 
lumineux

Exposeur automatique

Kerma dans l’air à l’entrée 
du patient

Obligations du titulaire

Son Engagement :

Conclusion

Le service biomédical doit veiller à ce qu’il y 
ait un contrôle de qualité après chaque 
maintenance préventive et corrective.
La mise en application du contrôle de 
qualité des dispositifs médicaux à modalité 

Mise en œuvre du contrôle qualité en imagerie médicale à modalité RX – CH Sud Francilien 

Résolution spatiale

Homogénéité de l’image 

Faire un inventaire des DM concernés

Faire une programmation écrite de la 
maintenance et du contrôle qualité.

Avoir une traçabilité des actions effectuées.

Signaler le risque d’incident grave  dans le 
cadre de la matériovigilance. 

Son Engagement :

Mentionner le contrôle et son résultat dans le RSQM

Exécuter les prestations par du personnel qualifié

Utiliser un matériel de mesure étalonné depuis moins d’une année.

Se présenter aux jours et heures ayant fait l’objet d’un accord préalable.

Communiquer immédiatement les premiers résultats au Responsable 
désigné

Transmettre sous 15 jours le rapport complet (sous format EXEL), 
précisant les voies d’optimisation

Prendre contact, sur demande ,avec les interlocuteurs désignés par 
l’exploitant , pour expliquer les mesures et justifier les résultats.

qualité des dispositifs médicaux à modalité 
RX permettra d’optimiser certainement la 
prise en charge des patients ainsi que la 
qualité des prestations rendues.

Le CHSF prévoit également d’évaluer sur les 
années à venir certaines prestations qu’il 
pourrait reprendre en interne afin de 
diminuer les coûts.

Priorité
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Obligations de l’exploitant
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